
1

DORDOGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°24-2019-009

PUBLIÉ LE  1 MARS 2019



Sommaire

ARS NOUVELLE-AQUITAINE
24-2019-02-11-002 - Arrêté fixant la composition nominative du conseil de surveillance du

Centre Hospitalier Intercommunal Ribérac-Dronne-Double de Dordogne (CHIC-RDD) (4

pages) Page 5

24-2019-02-20-007 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du

centre hospitalier d'Excideuil (Dordogne) (4 pages) Page 10

24-2019-02-11-003 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du

centre hospitalier de Montpon-Ménestérol (Dordogne) (4 pages) Page 15

DDCSPP
24-2019-02-18-005 - Arrêté de composition  du CHSCT  (2 pages) Page 20

24-2019-02-14-006 - Création d'un CHSCT DDCSPP (2 pages) Page 23

DDCSPP24
24-2019-02-19-003 - DDCSPP24_Arrêté préfectoral attribuant habilitation sanitaire _

Docteur Jérémy POEYDESSUS (2 pages) Page 26

DDFP
24-2019-02-18-004 - Arrêté DDFiP du 18 février 2019 relatif à la fermeture exceptionnelle

au public des Services de Publicité Foncière (SPF) de Bergerac, Ribérac et Sarlat et du

Service de Publicité Foncière et d'Enregistrement (SPFE) de Périgueux de la Direction

départementale des finances publiques de la Dordogne (1 page) Page 29

24-2019-02-18-003 - Arrêté DDFiP du 18 février 2019 relatif au régime d'ouverture au

public des services déconcentrés de la Direction départementale des finances publiques de

la Dordogne (4 pages) Page 31

24-2019-02-01-006 - Arrêté DDFiP/SPFE Périgueux du 1er février 2019 portant délégation

de signature, accordée par le Comptable, responsable du Service de Publicité Foncière et

de l'Enregistrement de Périgueux à ses collaborateurs (3 pages) Page 36

24-2019-02-01-005 - Arrêté DDFiP/Trés. de Périgueux Municipale du 1er février 2019

portant délégation de signature, accordée par le Comptable, responsable par intérim de la

Trésorerie de Périgueux Municipale à ses collaborateurs (2 pages) Page 40

24-2019-02-07-006 - Arrêté modifiant l'arrêté modificatif n° 24-2017-07-05-002 du

05/07/2017 portant désignation des représentants des contribuables appelés à siéger au sein

de la commission départementale des impôts directs locaux (CDIDL) de la Dordogne (2

pages) Page 43

24-2019-02-07-007 - Arrêté modifiant l'arrêté modificatif n° 24-2017-07-17-001 du

17/07/2017 portant composition de la commission départementale des impôts directs

locaux (CDIDL) de la Dordogne (3 pages) Page 46

DDT
24-2019-02-13-002 - 024024342 décision retrait d'agrément GAEC TOUT Y CROIT (2

pages) Page 50

2



24-2018-12-03-010 - Arrêté accordant la médaille d'honneur agricole (3 pages) Page 53

24-2019-02-05-004 - Arrêté n°DDT/SEER/EMN/19-272 autorisant les personnels du

SSLIA de l'aéroport de Périgueux Bassillac à effectuer la destruction par tir des espèces de

gibier qui constituent une menace pour la sécurité du transport aérien (2 pages) Page 57

24-2019-02-15-002 - Arrêté portant délégation de signature pour l'ANRU (4 pages) Page 60

DREAL NOUVELLE-AQUITAINE
24-2019-02-15-001 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture d’espèces

animales protégées - 
Réalisation d’inventaires pour le volet environnemental de

l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier de Saint-Crépin-de-Richemont -

Bureau d’études BKM (5 pages) Page 65

Préfecture
24-2019-02-14-004 - Arrêté préfectoral portant approbation de la révision de la carte

communale applicable sur la commune de Peyzac le Moustier (2 pages) Page 71

Préfecture de la Dordogne
24-2019-02-22-002 - 20190225145802252.pdf (3 pages) Page 74

24-2019-02-18-001 - AP  bureau de vote Sigoulès Flaugeac (2 pages) Page 78

24-2019-02-20-005 - AP bureau de vote BOULAZAC ISLE MANOIRE 2019 (2 pages) Page 81

24-2019-02-18-002 - AP bureau de vote St Julien Innocence Eulalie (2 pages) Page 84

24-2019-02-14-002 - AP bureaux de vote CHAMPCEVINEL 2019 (2 pages) Page 87

24-2019-02-25-001 - AP bureaux de vote Coly-Saint-Amand (2 pages) Page 90

24-2019-02-14-003 - AP bureaux de vote EYRAUD CREMPSE MAURENS 2019 (2

pages) Page 93

24-2019-02-25-002 - AP bureaux de vote Les Eyzies (2 pages) Page 96

24-2019-02-22-001 - AP portant modification des compétences de la Communauté

d'Agglomération Bergeracoise (4 pages) Page 99

24-2019-02-12-010 - AP présomption BVSM (Thiviers) (2 pages) Page 104

24-2019-02-12-011 - AP présomption BVSM (Vaunac) (2 pages) Page 107

24-2019-02-20-006 - AREMENT RENOUVELLEMENT L'ETOILE BERGERAC (2

pages) Page 110

24-2019-02-20-001 - ARR modif habilitation funeraire OGF Bergerac (1 page) Page 113

24-2019-02-20-002 - ARR Renouv hab funeraire DELANOUE BERNARD ES Terrasson

(2 pages) Page 115

24-2019-02-20-003 - ARR Renouv habilitation funeraire Baptista Riberac (2 pages) Page 118

24-2019-02-20-004 - ARR Renouv habilitation funeraire Chepeau AbjatsurBandiat (2

pages) Page 121

24-2019-02-19-002 - Arrêté portant désignation des membres du CHSCT 02-2019 (2

pages) Page 124

24-2019-02-26-001 - Arrêté préfectoral portant suppression du passage à niveau n°382 de

la ligne ferroviaire LIBOURNE - LE BUISSON sur la commune de

LAMOTHE-MONTRAVEL (2 pages) Page 127

3



UD-DIRECCTE
24-2019-02-25-003 - RECEPISSE DE DECLARATION SAP MARJORIE ROTH

SAP814401519 (2 pages) Page 130

4



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

24-2019-02-11-002

Arrêté fixant la composition nominative du conseil de

surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal

Ribérac-Dronne-Double de Dordogne (CHIC-RDD)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-11-002 - Arrêté fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal
Ribérac-Dronne-Double de Dordogne (CHIC-RDD) 5



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-11-002 - Arrêté fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal
Ribérac-Dronne-Double de Dordogne (CHIC-RDD) 6



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-11-002 - Arrêté fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal
Ribérac-Dronne-Double de Dordogne (CHIC-RDD) 7



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-11-002 - Arrêté fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal
Ribérac-Dronne-Double de Dordogne (CHIC-RDD) 8



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-11-002 - Arrêté fixant la composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier Intercommunal
Ribérac-Dronne-Double de Dordogne (CHIC-RDD) 9



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

24-2019-02-20-007

Arrêté portant nomination des membres du conseil de

surveillance du centre hospitalier d'Excideuil (Dordogne)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-20-007 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du centre hospitalier d'Excideuil
(Dordogne) 10



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-20-007 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du centre hospitalier d'Excideuil
(Dordogne) 11



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-20-007 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du centre hospitalier d'Excideuil
(Dordogne) 12



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-20-007 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du centre hospitalier d'Excideuil
(Dordogne) 13



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-20-007 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du centre hospitalier d'Excideuil
(Dordogne) 14



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

24-2019-02-11-003

Arrêté portant nomination des membres du conseil de

surveillance du centre hospitalier de Montpon-Ménestérol

(Dordogne)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-11-003 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du centre hospitalier de
Montpon-Ménestérol (Dordogne) 15



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-11-003 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du centre hospitalier de
Montpon-Ménestérol (Dordogne) 16



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-11-003 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du centre hospitalier de
Montpon-Ménestérol (Dordogne) 17



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-11-003 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du centre hospitalier de
Montpon-Ménestérol (Dordogne) 18



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - 24-2019-02-11-003 - Arrêté portant nomination des membres du conseil de surveillance du centre hospitalier de
Montpon-Ménestérol (Dordogne) 19



DDCSPP

24-2019-02-18-005

Arrêté de composition  du CHSCT 

Arrêté de composition du CHSCT

Organisations  syndicales habilitées à désigner les représentants du personnel au sein de la

DDCSPP 

DDCSPP - 24-2019-02-18-005 - Arrêté de composition  du CHSCT 20



DDCSPP - 24-2019-02-18-005 - Arrêté de composition  du CHSCT 21



DDCSPP - 24-2019-02-18-005 - Arrêté de composition  du CHSCT 22



DDCSPP

24-2019-02-14-006

Création d'un CHSCT DDCSPP

Création d'un CHSCT à la DDCSPP de la Dordogne

DDCSPP - 24-2019-02-14-006 - Création d'un CHSCT DDCSPP 23



DDCSPP - 24-2019-02-14-006 - Création d'un CHSCT DDCSPP 24



DDCSPP - 24-2019-02-14-006 - Création d'un CHSCT DDCSPP 25



DDCSPP24

24-2019-02-19-003

DDCSPP24_Arrêté préfectoral attribuant habilitation

sanitaire _ Docteur Jérémy POEYDESSUS

 attribution habilitation sanitaire _ Mesure prophylaxie animaux_Docteur Jérémy POEYDESSUS

DDCSPP24 - 24-2019-02-19-003 - DDCSPP24_Arrêté préfectoral attribuant habilitation sanitaire _ Docteur Jérémy POEYDESSUS 26



DDCSPP24 - 24-2019-02-19-003 - DDCSPP24_Arrêté préfectoral attribuant habilitation sanitaire _ Docteur Jérémy POEYDESSUS 27



DDCSPP24 - 24-2019-02-19-003 - DDCSPP24_Arrêté préfectoral attribuant habilitation sanitaire _ Docteur Jérémy POEYDESSUS 28



DDFP

24-2019-02-18-004

Arrêté DDFiP du 18 février 2019 relatif à la fermeture

exceptionnelle au public des Services de Publicité Foncière

(SPF) de Bergerac, Ribérac et Sarlat et du Service de

Publicité Foncière et d'Enregistrement (SPFE) de

Périgueux de la Direction départementale des finances

publiques de la Dordogne

DDFP - 24-2019-02-18-004 - Arrêté DDFiP du 18 février 2019 relatif à la fermeture exceptionnelle au public des Services de Publicité Foncière (SPF) de
Bergerac, Ribérac et Sarlat et du Service de Publicité Foncière et d'Enregistrement (SPFE) de Périgueux de la Direction départementale des finances publiques de
la Dordogne

29



DDFP - 24-2019-02-18-004 - Arrêté DDFiP du 18 février 2019 relatif à la fermeture exceptionnelle au public des Services de Publicité Foncière (SPF) de
Bergerac, Ribérac et Sarlat et du Service de Publicité Foncière et d'Enregistrement (SPFE) de Périgueux de la Direction départementale des finances publiques de
la Dordogne

30



DDFP

24-2019-02-18-003

Arrêté DDFiP du 18 février 2019 relatif au régime

d'ouverture au public des services déconcentrés de la

Direction départementale des finances publiques de la

Dordogne

DDFP - 24-2019-02-18-003 - Arrêté DDFiP du 18 février 2019 relatif au régime d'ouverture au public des services déconcentrés de la Direction départementale
des finances publiques de la Dordogne 31



DDFP - 24-2019-02-18-003 - Arrêté DDFiP du 18 février 2019 relatif au régime d'ouverture au public des services déconcentrés de la Direction départementale
des finances publiques de la Dordogne 32



DDFP - 24-2019-02-18-003 - Arrêté DDFiP du 18 février 2019 relatif au régime d'ouverture au public des services déconcentrés de la Direction départementale
des finances publiques de la Dordogne 33



DDFP - 24-2019-02-18-003 - Arrêté DDFiP du 18 février 2019 relatif au régime d'ouverture au public des services déconcentrés de la Direction départementale
des finances publiques de la Dordogne 34



DDFP - 24-2019-02-18-003 - Arrêté DDFiP du 18 février 2019 relatif au régime d'ouverture au public des services déconcentrés de la Direction départementale
des finances publiques de la Dordogne 35



DDFP

24-2019-02-01-006

Arrêté DDFiP/SPFE Périgueux du 1er février 2019 portant

délégation de signature, accordée par le Comptable,

responsable du Service de Publicité Foncière et de

l'Enregistrement de Périgueux à ses collaborateurs

DDFP - 24-2019-02-01-006 - Arrêté DDFiP/SPFE Périgueux du 1er février 2019 portant délégation de signature, accordée par le Comptable, responsable du
Service de Publicité Foncière et de l'Enregistrement de Périgueux à ses collaborateurs 36



DDFP - 24-2019-02-01-006 - Arrêté DDFiP/SPFE Périgueux du 1er février 2019 portant délégation de signature, accordée par le Comptable, responsable du
Service de Publicité Foncière et de l'Enregistrement de Périgueux à ses collaborateurs 37



DDFP - 24-2019-02-01-006 - Arrêté DDFiP/SPFE Périgueux du 1er février 2019 portant délégation de signature, accordée par le Comptable, responsable du
Service de Publicité Foncière et de l'Enregistrement de Périgueux à ses collaborateurs 38



DDFP - 24-2019-02-01-006 - Arrêté DDFiP/SPFE Périgueux du 1er février 2019 portant délégation de signature, accordée par le Comptable, responsable du
Service de Publicité Foncière et de l'Enregistrement de Périgueux à ses collaborateurs 39



DDFP

24-2019-02-01-005

Arrêté DDFiP/Trés. de Périgueux Municipale du 1er

février 2019 portant délégation de signature, accordée par

le Comptable, responsable par intérim de la Trésorerie de

Périgueux Municipale à ses collaborateurs

DDFP - 24-2019-02-01-005 - Arrêté DDFiP/Trés. de Périgueux Municipale du 1er février 2019 portant délégation de signature, accordée par le Comptable,
responsable par intérim de la Trésorerie de Périgueux Municipale à ses collaborateurs 40



DDFP - 24-2019-02-01-005 - Arrêté DDFiP/Trés. de Périgueux Municipale du 1er février 2019 portant délégation de signature, accordée par le Comptable,
responsable par intérim de la Trésorerie de Périgueux Municipale à ses collaborateurs 41



DDFP - 24-2019-02-01-005 - Arrêté DDFiP/Trés. de Périgueux Municipale du 1er février 2019 portant délégation de signature, accordée par le Comptable,
responsable par intérim de la Trésorerie de Périgueux Municipale à ses collaborateurs 42



DDFP

24-2019-02-07-006

Arrêté modifiant l'arrêté modificatif n° 24-2017-07-05-002

du 05/07/2017 portant désignation des représentants des

contribuables appelés à siéger au sein de la commission

départementale des impôts directs locaux (CDIDL) de la

Dordogne

DDFP - 24-2019-02-07-006 - Arrêté modifiant l'arrêté modificatif n° 24-2017-07-05-002 du 05/07/2017 portant désignation des représentants des contribuables
appelés à siéger au sein de la commission départementale des impôts directs locaux (CDIDL) de la Dordogne 43



DDFP - 24-2019-02-07-006 - Arrêté modifiant l'arrêté modificatif n° 24-2017-07-05-002 du 05/07/2017 portant désignation des représentants des contribuables
appelés à siéger au sein de la commission départementale des impôts directs locaux (CDIDL) de la Dordogne 44



DDFP - 24-2019-02-07-006 - Arrêté modifiant l'arrêté modificatif n° 24-2017-07-05-002 du 05/07/2017 portant désignation des représentants des contribuables
appelés à siéger au sein de la commission départementale des impôts directs locaux (CDIDL) de la Dordogne 45



DDFP

24-2019-02-07-007

Arrêté modifiant l'arrêté modificatif n° 24-2017-07-17-001

du 17/07/2017 portant composition de la commission

départementale des impôts directs locaux (CDIDL) de la

Dordogne

DDFP - 24-2019-02-07-007 - Arrêté modifiant l'arrêté modificatif n° 24-2017-07-17-001 du 17/07/2017 portant composition de la commission départementale
des impôts directs locaux (CDIDL) de la Dordogne 46



DDFP - 24-2019-02-07-007 - Arrêté modifiant l'arrêté modificatif n° 24-2017-07-17-001 du 17/07/2017 portant composition de la commission départementale
des impôts directs locaux (CDIDL) de la Dordogne 47



DDFP - 24-2019-02-07-007 - Arrêté modifiant l'arrêté modificatif n° 24-2017-07-17-001 du 17/07/2017 portant composition de la commission départementale
des impôts directs locaux (CDIDL) de la Dordogne 48



DDFP - 24-2019-02-07-007 - Arrêté modifiant l'arrêté modificatif n° 24-2017-07-17-001 du 17/07/2017 portant composition de la commission départementale
des impôts directs locaux (CDIDL) de la Dordogne 49



DDT

24-2019-02-13-002

024024342 décision retrait d'agrément GAEC TOUT Y

CROIT

DDT - 24-2019-02-13-002 - 024024342 décision retrait d'agrément GAEC TOUT Y CROIT 50



DDT - 24-2019-02-13-002 - 024024342 décision retrait d'agrément GAEC TOUT Y CROIT 51



DDT - 24-2019-02-13-002 - 024024342 décision retrait d'agrément GAEC TOUT Y CROIT 52



DDT

24-2018-12-03-010

Arrêté accordant la médaille d'honneur agricole

Arrêté accordant la médaille d'honneur agricole à l'occasion de la promotion du 1er janvier 2019

DDT - 24-2018-12-03-010 - Arrêté accordant la médaille d'honneur agricole 53



PRÉFÈTE de DORDOGNE
PRÉFECTURE
Direction Départementale des Territoires
Service : Direction

A R R E T E du 3 décembre 2018 -

Accordant la médaille d’honneur agricole

A l’occasion de la promotion du 1er janvier 2019

La préfète,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur agricoles ;

A l'occasion de la promotion du 1er janvier 2019 ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet,

A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame BORDERIE Corinne

- Madame CADAPEAUD Isabelle

- Madame CHIOCCA Marianne

- Monsieur CHONG-WING Dominique

- Monsieur ESPALLIER Patrice

- Monsieur GIRON Hervé

- Monsieur GRANGER Sébastien

- Madame JOURGNAC Frédérique

- Madame LAPEYRONIE Nathalie

- Madame MARTY Mireille

- Madame PASCAUD Isabelle

- Madame PRIE Françoise

- Madame SOL Patricia

- Madame SOULEZ Hélène

DDT DE LA DORDOGNE – 16 RUE DU 26ÈME RI – PÉRIGUEUX
TÉL 05 53 45 56 00 – FAX : 05 53 45 56 50

ADRESSE POSTALE : SERVICES DE L’ÉTAT – DDT – CITÉ ADMINISTRATIVE 24024 PÉRIGUEUX CEDEX
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Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Madame ALBASI Véronique

- Monsieur BREGEGERE Xavier

- Madame CABON Cécile

- Monsieur CHONG-WING Dominique

- Madame GIBAUDAN Marie-Bénédicte

- Madame KERDONCUFF Marie-Françoise

- Madame LOISEAU Marie-Thérèse

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :

- Madame BOUTANT Dominique

- Madame CHAPOULIE Brigitte

- Madame CHARLOTTEAUX Sandra

- Madame CHASSAGNE Corinne

- Monsieur CHERSOULY Philippe

- Madame COURNIL Sophie

- Madame DAULARD Marie-Christine

- Madame DUCHOSE Anne-Marie

- Madame DUFRAISSE Jocelyne

- Madame FARGEOT Yolande

- Madame FAURE Catherine

- Monsieur HUJMAN Didier

- Madame MONTICOLO Evelyne

- Madame NEDELLEC Marie Rose

- Madame ROUSSAUD Marie Françoise

- Monsieur SALVAGNAC Dominique

- Madame VOISIN Véronique

DDT - 24-2018-12-03-010 - Arrêté accordant la médaille d'honneur agricole 55



Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Monsieur BARTHELEMY Serge

- Monsieur BARTHEZ Patrick

- Madame BENTALEB Djamila Marie-Thérèse

- Madame BLOUDEAU NADINE

- Madame CHAPOULIE Brigitte

- Madame CONTRAN MARIE-ODILE

- Madame DUBUISSON Martine

- Madame HIBERT-BRUSQUAND Marie-Dominique

- Madame LACOMBE Chantal

- Monsieur LAFON Pascal

- Monsieur ROUSSEL Jean-Pierre

- Monsieur SIX Thierry

Article  5 :  Le secrétaire  général  et  le  directeur  des  services  du  cabinet  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
 

Anne-Gaëlle Baudouin-Clerc
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PRÉFET DE LA DORDOGNE

ARRÊTÉ
portant dérogation à l'interdiction de capture d’espèces animales protégées 

Réalisation d’inventaires pour le volet environnemental de l’opération d’aménagement
foncier agricole et forestier de Saint-Crépin-de-Richemont

Bureau d’études BKM

Le Préfet de Dordogne
Chevalier de l’Ordre National de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à
R.411-14,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

VU l'arrêté  ministériel  du  19  novembre  2007 fixant  la  liste  des  amphibiens  et  reptiles  protégés  sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  les
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher
immédiat sur place,

VU l’arrêté  en  date  du  17  décembre  2018 de  M.  le  Préfet  de  la  Dordogne,  donnant  délégation  de
signature à Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l'aménagement et
du  logement,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  compétences,  des  décisions  portant  sur  les
espèces protégées,

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de la Nouvelle-Aquitaine

DREP
Réf. : DREAL/2019D/702 (GED : 4124)

09/2019
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VU la décision n° 24-2018-046 du 24 janvier 2019 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Dordogne,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par les chargés d’études
du bureau d’études BKM en date du 5 février 2019,

CONSIDÉRANT que l’objectif de l’opération est de réaliser des inventaires des amphibiens et des insectes
dans le cadre du projet de réalisation d’une opération d’aménagement foncier agricole et forestier, il
n'existe pas d'autre solution alternative satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d'espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT l’objet de la demande qui s’inscrit dans le cadre des inventaires de population pour prendre
en compte la biodiversité dans le cadre d’un projet d’aménagement, il présente des conséquences
bénéfiques primordiales pour l’environnement,

Sur la proposition de Monsieur le Secrétaire Général,
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Audrey JOUSSET et Elise MINOT du bureau d'études BKM sont autorisées à capturer et à relâcher sur
place,  sur  la commune de Saint-Crépin-de-Richemont  des spécimens d'espèces protégées d'insectes et
d'amphibiens présentes et notamment les espèces suivantes :

• Alyte accoucheur, Alytes obstetricans
• Crapaud calamite, Bufo calamita
• Crapaud épineux, Bufo spinosus
• Grenouille agile, Rana dalmatina
• Pélodyte ponctué, Pelodytes punctatus
• Rainette verte, Hyla arborea
• Salamandre tachetée, Salamandra salamandra terrestris
• Sonneur à ventre jaune Bombina variegata
• Triton marbré, Triturus marmoratus
• Triton palmé, Lissotriton helveticus
• Azuré des mouillères, Maculinea alcon
• Azuré du serpolet, Maculinea arion
• Azuré de la sanguisorbe, Maculinea teleius
• Cuivré des marais, Lycaena dispar
• Damier de la succise, Euphydryas aurinia
• Fadet des laîches, Coenonympha oedippus
• Agrion de Mercure, Coenagrion mercuriale
• Cordulie à corps fin, Oxygastra curtisii
• Gomphe de Graslin, Gomphus graslinii
• Grand capricorne Cerambyx cerdo

Audrey JOUSSET et Elise MINOT seront accompagnées de Pauline BOURDIER dans le cadre d'un stage
chargé d’études faune.

Les opérations de capture seront strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l'objectif
recherché.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Cette autorisation est accordée, aux fins d'inventaires des populations, dans le cadre d’études environnementales
liées à la mise à jour du volet environnemental de l’opération d’aménagement foncier agricole et forestier de la
commune de Saint-Crépin-de-Richemont.

ARTICLE 3 : 

Les modalités des opérations autorisées dans l'article 1 sont les suivantes. 

    • Amphibiens :

Le  jour,  rechercher  des  contacts  visuels  par  observation  directe,  capture  au  filet  (suivi  de  relâcher)  :  adultes
d’urodèles  et  d’anoures,  larves,  pontes.  Les  lieux  pouvant  servir  de  refuge  en  phase  terrestre  sont  également
inspectés (pierres, tôles, bois..). Mise en évidence des voies de migration par des observations visuelles nocturnes à
la lampe le long d’itinéraires prédéfinis entre un site de ponte et des sites d’hivernage et de gagnage potentiels.

La nuit, réaliser des écoutes d’anoures et des observations visuelles directes (utilisation d’une lampe torche). Elles
permettent de compléter ou confirmer les observations réalisées le jour, et assurent la vérification de la reproduction
sur place des espèces contactées.

Afin de lutter contre la Chytridiomycose, les pièges et épuisettes, ainsi que les bottes et le petit matériel
seront  désinfectés  à  l'aide  d'un  produit  bactéricide  et  fongicide  (Virkon®)  après  chaque  utilisation,
conformément au protocole d'hygiène de la Société Herpétologique de France.
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    • Insectes :

L’inventaire des lépidoptères est réalisé par collecte des adultes et des larves. Leur capture est réalisée à l’aide d’un
filet à papillons puis l’identification se fait essentiellement sur la base de photographies. Les individus sont par la suite
tous relâchés. Chaque habitat du site est prospecté, en accordant plus d’importance aux habitats les plus favorables. 

L’inventaire  des  odonates  (libellules  et  demoiselles)  repose  sur  la  collecte  d’exuvies  (dépouilles  larvaires)  par
prospection de la végétation rivulaire et par la capture des adultes avec un filet à papillons. Les individus sont par la
suite soit identifiés sur place, soit pris en photo pour identification ultérieure. Les captures s’effectuent au fur et à
mesure des prospections, en privilégiant les habitats les plus favorables (prairies humides, berges boisées, grandes
herbes, eau courante et stagnante).

Les espèces non indigènes seront détruites.

ARTICLE 4 : 

Les captures sont autorisées jusqu’au 30 septembre 2019 sur la commune précisée à l’article 1.

ARTICLE 5 : 

Un bilan détaillé  des opérations sera établi  et  transmis à la Direction Régionale de l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les articles scientifiques et ouvrages éventuels
produits. 

En particulier, le rapport devra contenir les données naturalistes précises issues des opérations autorisées :

• la localisation la plus précise possible de la station observée, au minimum digitalisée sur un fond IGN
au 1/25000e. La localisation pourra se faire sous la forme de points, de linéaires ou de polygones.
Les données de localisation seront apportées selon la projection Lambert 93 ou  en coordonnées
longitude latitude,

• la date d’observation (au jour), 

• l’auteur des observations,

• le nom scientifique de l’espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National
d'Histoire Naturelle,

• l'identifiant unique de l'espèce selon le référentiel taxonomique TAXREF v11 du Muséum National
d'Histoire Naturelle,

• les effectifs de l’espèce dans la station,

• tout autre champ descriptif de la station,

• d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Ces données naturalistes seront transmises avant le 31 décembre 2019, au format défini par l’Observatoire
Aquitain  de  la  Faune  Sauvage  (OAFS)  compatible  avec  le  Système  d'Information  sur  la  Nature  et  les
Paysages (SINP). Les coordonnées et le format d’échanges sont accessibles sur le site internet suivant :
www.oafs.fr.

Les fichiers « Format Standard de Données » et « Format Standard de Métadonnées » sont disponibles aux
adresses suivantes : 

http://www.ofsa.fr/ressources pour la flore et les habitats,

http://www.oafs.fr/outils/format-echange/telechargement pour la faune.
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Une fiche de métadonnées doit  impérativement  accompagner  et  décrire  le  jeu  de données.  Cette  fiche
reprend les rubriques du « Format Standard de Métadonnées» préconisé. Le champ « ID_METADONNEES »
doit permettre de faire le lien entre la fiche et les données.

Le rapport annuel détaillé et les données numériques devront être transmis fin décembre 2019 au plus tard, à
la DREAL et à l’OAFS.

ARTICLE 6 : 

Le bureau d’études BKM précisera dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous
couvert d’un arrêté préfectoral de dérogation, relatif aux espèces protégées.

ARTICLE 7 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif. Le délai de recours est de deux
mois.

ARTICLE 8 : 
Le Secrétaire général de la préfecture de Dordogne et la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménagement
et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de Dordogne et notifié au bénéficiaire, et dont une
copie sera transmise pour information à :

- Monsieur le Chef de service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage
de Dordogne,

- Monsieur le Chef de service départemental de l'Agence Française de Biodiversité de Dordogne,

- Monsieur le Délégué régional de l'Agence Française de Biodiversité,

- Monsieur le Délégué régional de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,

- Madame la Directrice de l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage.

Fait à Périgueux, le 15/02/19
Pour le Préfet et par délégation,
pour la directrice régionale de

l’environnement, de l’aménagement et
du logement et par subdélégation,
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Préfecture

24-2019-02-14-004

Arrêté préfectoral portant approbation de la révision de la

carte communale applicable sur la commune de Peyzac le

Moustier
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-22-002

20190225145802252.pdf
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-18-001

AP  bureau de vote Sigoulès Flaugeac

BV commune nouvelle Sigoulès-Flaugeac
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-20-005

AP bureau de vote BOULAZAC ISLE MANOIRE 2019
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-18-002

AP bureau de vote St Julien Innocence Eulalie

BV commune nouvelle St Julien Innocence Eulalie
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AP bureaux de vote CHAMPCEVINEL 2019
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-25-001

AP bureaux de vote Coly-Saint-Amand

Arrêté préfectoral portant institution de deux bureaux de vote sur la commune de

Coly-Saint-Amand
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-14-003

AP bureaux de vote EYRAUD CREMPSE MAURENS

2019
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-25-002

AP bureaux de vote Les Eyzies

Arrêté préfectoral portant institution de trois bureaux de vote sur la commune Les Eyzies
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AP portant modification des compétences de la
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-12-010

AP présomption BVSM (Thiviers)

AP individuel présomption de vacance de parcelles sur la commune de Thiviers
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-12-011

AP présomption BVSM (Vaunac)

AP individuel BVSM présomption de vacance de parcelles sur la commune de Vaunac
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-20-006

AREMENT RENOUVELLEMENT L'ETOILE

BERGERAC
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-20-001

ARR modif habilitation funeraire OGF Bergerac
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-20-002

ARR Renouv hab funeraire DELANOUE BERNARD ES

Terrasson
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-20-003

ARR Renouv habilitation funeraire Baptista Riberac
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-20-004

ARR Renouv habilitation funeraire Chepeau
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-19-002

Arrêté portant désignation des membres du CHSCT

02-2019
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Préfecture de la Dordogne

24-2019-02-26-001

Arrêté préfectoral portant suppression du passage à niveau

n°382 de la ligne ferroviaire LIBOURNE - LE BUISSON

sur la commune de LAMOTHE-MONTRAVEL
arrêté portant suppression passage à niveau 382 à Lamothe-Montravel
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PRÉFET DE LA DORDOGNE 
 

 
PRÉFECTURE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

De la Nouvelle-Aquitaine 

Unité Départementale de la Dordogne 

Pôle Entreprises, Economie, Emploi – Services à la personne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne 

Marjorie Roth  

Enregistré sous le numéro SAP814401519 
 

 

- Vu le code du travail et notamment les articles L 7231-1 et suivants, D 7231-1 et suivants et R. 7232-1 et 
suivants, 
 
- Vu les articles L 7232-1-1, R 7232-16 à R 7232-18 du code du travail relatifs aux modalités de déclaration 
d’activités de services à la personne, 
 
- Vu la loi d’adaptation de la société au vieillissement (ASV) n° 2015-1776 du 28 décembre 2015, 
 
- Vu le décret n° 2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne, 
 
- Vu les décrets n°2011-1132 et n°2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code 
du travail relatives au chèque emploi-service et aux services à la personne,   
 
- Vu les arrêtés du 10/12/2018 du Préfet du département de la Dordogne donnant délégation de signature à 
la Directrice Régionale de la DIRECCTE Nouvelle-Aquitaine et du 11/12/2018 portant subdélégation au 
directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne et en cas d’absence ou d’empêchement aux adjoints, 
 
Le Préfet de la Dordogne, et par subdélégation, le directeur de l’Unité Départementale de la Dordogne, 
 
Donne récépissé à Mme Marjorie ROTH gérante de la micro-entreprise MRS Bien-être dont le siège 
social est situé 10 ZAE du Roc de la Peyre, 24240 SIGOULES,  
 
D’une déclaration d’activité de services à la personne déposée auprès de l’Unité départementale de la 
Dordogne en date du 03 février 2019, 
 
Cette déclaration est conforme à l’article R 7232-17 du code du travail. 
 
Le présent récépissé est enregistré sous le numéro SAP814401519 au nom de Marjorie Roth sans limitation 
de durée, pour les activités suivantes relevant du seul régime de la déclaration, à l’exclusion de toute autre, et 
exercées en mode prestataire : 
 
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers 
 

 
 
TOUTE MODIFICATION CONCERNANT LA PERSONNE MORALE OU L’ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE DECLAREE OU L’ACTIVITE DECLAREE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE 
DECLARATION MODIFICATIVE AUPRES DE L’UNITE DEPARTEMENTALE DE LA 
DORDOGNE. 
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Sous réserve d'être exercées à titre exclusif  (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 
 
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article 
R 7232-18 du code du travail. 
 
Le récépissé de la déclaration de services à la personne peut être retiré à la personne morale ou l’entreprise 
individuelle dans les conditions fixées aux articles R 7232-20 à R 7232-22 du code du travail. 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’Etat en Dordogne en 
application de l’article R 7232-18 du code du travail. 

  Fait à Périgueux le 25 février 201 
 Par délégation du Préfet,  

Et par subdélégation de la Direccte, 
 La Directrice adjointe 

                                Joëlle JACQUEMENT    
                       Unité Départementale de la Dordogne – 2 rue de la Cité – 24016 PERIGUEUX CEDEX 
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